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Le Conseil Municipal, lors de sa réunion du 17 octobre 2014 a prescrit l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire communal conformément 
aux articles R 121-1, L et R 123-1 et L 300-2 du code de l’urbanisme.

Nous serons assistés, pour l’élaboration de ce document, par le bureau d’étude de 
conseil et d’assistance en urbanisme CITTANOVA qui a été retenu par la commission 
d’appel d’offres, suite à un appel à candidatures.

Pendant la période d’élaboration du PLU, vous serez donc régulièrement informés de 
l’avancement de ce dossier par ce bulletin spécial PLU et par le site internet.

Tout au long de cette élaboration de diverses actions seront organisées au cours 
desquelles vous pourrez vous exprimer.

Vous trouverez (page suivante) la délibération.
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